
LA STI1JATION CONCERNANT LE SAHARA OCCIDENTAL1 

Decision 

Asa3179"scance, le 2 mars 1993, le Conseil a examine la question 
intitulee " La situation concernant le Sahara occidental: rapport du 
Secretaire general (S/251702) ,._ 

Resolution 809 (1993) 
du2man199l 

Le Conseil de securite, 

R.eajfim,ant ses resolutions 621 (1988) du 20 septembre 1988, 658 
(1990)du 27 juin 1990,690 (1991) du 29 avril 1991 et 725 (1991) du 
31 decembre 1991, 

Rappe/ant que, conformement au plan de rcglement de la question 
du Sahara occidental3

, adopte par les resolutions 658 (1990) et 690 
( 1991 ), ii revient au Secretaire general de determiner les instructions 
pour rexamen des demandes de participation au referendum, et que le 
Conseil a accueilli avec satisfaction dans sa resolution 725 (1991) le 
rapport du Secretaire general, en date du 19 decembre 1991 4

, 

AJ,WJt examine le rapport du Secretaire general, en date du 26 janvier 
1993, sur la situation concemant le Sahara occidental5

, 

Preoccupe par les difficultes et les retards rencontres dans 
!'application du plan de rcglement et en particulier par les divergences 
persislantes entre les deux parties sur !'interpretation et !'application des 
criteres d'admissibilite a voter definis par le Secretaire general dans son 
rapport, en date du 19 decembre 1991, 

Determine a ce que le plan de reglement soit mis en oeuvre sans 
delai supplementaire pour parvenir a une solution juste et durable, 

Soulignant qu'il est souhaitable d'assurer la pleine cooperation des 
deux parties pour la mise en oeuvre du plan de reglement, 

1. Accueille avec satisfaction le rapport du Secretaire general, en 
date du 26 janvier 1993, sur la situation concemant le Sahara 
occidental~ 

2. Prie le Secretaire general et son representant special d'intensifier 
leurs efforts, avec les parties, pour resoudre les questions mentionnees 
dans son rapport, en particulier celles concemant !'interpretation et 
!'application des criteres d'admissibilite a voter; 

3. Invite le Secretaire general a entreprendre les preparatifs 
necessaires pour !'organisation du referendum d'autodetermination du 

1 Le Conseil a egalement adopte des resolutions ou decisions sur 
cette question en 1975, 1988, 1990, 1991 et 1992. 

2 Voir Documents officiels du Conseil de securite, quarante
huitieme annee, Supplement de Janvier, fevrier et mars 1993. 

3 Ibid., quarante-cinquieme annee, Supplement d'avril, mai et juin 
1990, document S/21360, et ibid., quarante-sixieme annee, 
Supplement d'avril, mai et Juin J 991, document S/22464. 

4 Ibid., quarante-sixieme annee, Supplement d'octobre, novembre 
et decembre 1991, document S/23299 

5 Ibid., quarante-huitieme annee, Supplement deJanvier.fevrier 
et mars 1993, document S/25170. 
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peuple du Sahara occidental et a ce titre a consulter les parties afin 
dffl888CI' rapidement l'enregistrement des electeurs en commen~nt par 
les listes mises a jour du recensement de 1974; 

4. Invite egalement le Secretaire general a presenter un rapport au 
Conseil aussitat que possible et au plus tard en mai 1993 sur le resultat 
de ses efforts, sur la cooperation des parties et sur les perspectives et les 
modalites d'un referendum juste et equitable qui devrait se tenir au plus 
tard d'ici a la fin de l'annee, et prie le Secretaire general d'inclure dans 
son rapport des propositions concemant les ajustements necessaires du 
role et de la taille actuels de la Mission des Nations Unies pour 
!'organisation d'un referendum au Sahara occidental; 

5. Demande instamment aux deux parties de cooperer pleinement 
avec le Secretaire general pour mettre en oeuvre le plan de reglement 
de la question du Sahara occidental qu'elles ont accepte et qui a ete 
approuve par le Conseil dans ses resolutions 658 (1990) et 690 ( 1991 ), 
et pour resoudre les questions mentionnees dans le rapport du 
Secretaire general5

, en particulier celles concemant !'interpretation et 
!'application des criteres d'admissibilite a voter; 

6. Decide de rester activement saisi de la question. 

Adoptee a l'unanimite a la 3179' seance. 

Decisions 

Dans une lettre, en date du 28 mai 1993, le President du Conseil de 
securite a informe le Secretaire general de ce qui suit6

: 

"J'ai l'honneur de vous informer que votre rapport interimaire sur 
le Sahara occidental, en date du 21 mai 19937, a ete porte a 
!'attention des membres du Conseil de securite. 

" Ils comprennent les raisons qui vous ont amene a reporter la 
publication du rapport en application de la resolution 809 (1993) du 
2 mars 1993 et ils accueillent favorablement votre decision de vous 
rendre dans la region au cours de la premiere semaine de juin. Les 
membres du Conseil accueillent aussi favorablement la creation 
d'une commission d'identification et esperent qu'elle achevera ses 
travaux le plus tot possible. Ils esperent que vous presenterez un 
rapport comprenant des recommandations concemant !'organisation 
du referendum et les ajustements eventuels de la Mission des 
Nations Unies pour !'organisation d'un referendum au Sahara 
occidental, le plus tot possible apres votre visite dans la region, afin 
de respecter le calendrier enonce dans la resolution 809 ( 1993 ). ,. 

Dans une lettre, en date du 4 aout 1993, la Presidente du Conseil de 
securite a informe le Secretaire general de ce qui suitl: 

" Les membres du Conseil de securite accueillent favorablement 
votre rapport du 28 juillet 1993 sur la situation concemant le Sahara 
occidental9

. 

6 S/25861. 

1 Documents officiels du Consei/ de securite, quarante-huitieme 
annee, Supplement d'avril, mai etJuin 1993, document S/25818. 

8 S/26239. 

9 Documents officiels du Consei/ de securite, quarante-huitieme 
annee, Supplement de Jui/let, a011t et septembre 1993, document 
S/26185. 


